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HORAIRE D’OUVERTURE 

 

Lundi, de 13 h à 16 h  
 

Mardi et mercredi, de 18 h 30 à 20 h 
 

Samedi, de 9 h 30 à 11 h 

 

Saviez-vous que, sur le portail Biblietcie.ca, vous 

pouvez avoir accès à plusieurs services. En voici trois 

parmi tant d’autres où vous trouverez une foule 

d’informations. Vous n’avez pas de numéro d’abonné… 

présentez-vous à la bibliothèque pour en obtenir un. 

C’est gratuit! 
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Séance du conseil 

Dîner des ELLES 

 

 

LA VOIE DE BAIE-DU-FEBVRE 

Le bulletin municipal est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois. Les 

organismes de la municipalité et les responsables d’activités sont invités à transmettre 

leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire parvenir ses fichiers 

Word et ses photos en fichiers séparés (JPEG ou PNG) 

Par courriel à : journalbaie@hotmail.com 

819 519-6422, ext. 1 

Mise en page 

Marie-Noëlle Lavertu 

Adjointe à la direction 

Impression 

Municipalité de Baie-du-Febvre 

Tirage 489 exemplaires 

Action de grâces 

Halloween 

Grande Tablée 

du Lac Saint-

Pierre 

Activité FADOQ 

Activité FADOQ 
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PROGRAMME D’AIDE À LA FAMILLE 

Le Programme d’aide à la famille de la CDC de Baie-du-

Febvre offre plusieurs avantages pour les personnes 

admissibles :  

Favoriser la natalité : Montant de 125 $ pour l’arrivée 

d’un nouveau-né ainsi qu’un ensemble cadeau.  

Soutenir les jeunes familles : Subvention de 200 $ pour 

20 couches lavables neuves ou 100 $ pour 20 couches 

lavables usagées.  

Attirer des nouvelles familles à venir s’établir à Baie-

du-Febvre : Montant de 2 000 $ aux nouveaux 

propriétaires ayant au moins un enfant à leur charge.  

Encourager les activités culturelles et sportives : 

Remboursement des frais de non-résident jusqu’à un 

maximum de 200 $ par enfant.  

Favoriser le maintien à domicile des aînées (70 ans et 

plus) : Aide financière sous forme d’une remise de 

certificat cadeau de 40 $.  

Veuillez prendre note que certains objectifs du 

programme ont des critères d’admissibilité. Les 

formulaires pour une demande ainsi que la politique 

complète se retrouvent sur le site de la municipalité au 

www.baie-du-febvre.net dans la section « Centre de 

documentation ».  

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec la 

Municipalité au 819 519-6422, poste 1. 
 

HALLOWEEN : COLLECTE DE BONBONS 

La collecte de bonbons pour l’Halloween se fera le jeudi 

31 octobre dans la Municipalité de Baie-du-Febvre. Nous 

invitons tous les citoyens à redoubler de prudence lors 

de leurs déplacements, puisque de nombreux enfants 

circuleront dans les rues. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 7 

octobre prochain, à compter de 19h30 à l’Hôtel de ville 

situé au 298, route Marie-Victorin. 
 

DATES DE COLLECTES DES ORDURES MÉNAGÈRES & 

DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  3, 17 et 31 octobre 2024 

Récupération :  10 et 24 octobre 2024 
 

LECTURE DES COMPTEURS D’EAU 

Vers la mi-octobre, les employés municipaux passeront 

prendre la lecture des compteurs d’eau pour la 

facturation de novembre 2024. 

 

PERMIS DE BRÛLAGE ET FEU À CIEL OUVERT 

Un permis de brûlage est requis EN TOUT TEMPS pour 

toute personne désirant faire un feu à ciel ouvert. 

SEULEMENT les branches et les racines sont autorisées.  

Vous devez OBLIGATOIREMENT obtenir l’autorisation de 

l’Officier municipal au 819 519-6422, poste 1. Cela 

permettra d’éviter que les pompiers se déplacent sans 

raison. 
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DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

Le conseil municipal a accordé les montants suivants 

suite aux demandes d’aide financière reçues : 

- CDC de Baie-du-Febvre : 2 500 $ 

- CDE de Baie-du-Febvre : 100 $ 

- La Grande Tablée du Lac St-Pierre : 1 000 $ 

 

MISE À JOUR DE LA POLITIQUE DE PRÉVENTION ET 

DE PRISE EN CHARGE DES SITUATIONS DE 

HARCÈLEMENT, DE VIOLENCE ET D’INCIVILITÉ AU 

TRAVAIL 

La Municipalité de Baie-du-Febvre a adopté la 

politique modifiée de prévention et de prise en 

charge des situations de harcèlement, de violence et 

d’incivilité au travail en accord avec la Loi visant à 

prévenir et à combattre le harcèlement 

psychologique et la violence à caractère sexuel en 

milieu de travail. 

 

ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER ; DÉPÔT DES 

SOUMISSIONS REÇUES 

Suite à l’appel d’offres par invitation pour le contrat 

des chemins municipaux pour la saison hivernale 

2024-2025, la Municipalité de Baie-du-Febvre a reçu 

une soumission des Entreprises Bergeron 2009 au 

montant de 101 101,56 $ taxes incluses. La 

soumission a été acceptée par le conseil municipal. 
 

 
 

 

 

SUBVENTION PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE 

LOCALE – VOLET PROJETS PARTICULIERS 

D’AMÉLIORATION  

Les membres du conseil ont approuvé les dépenses 

pour les travaux exécutés sur les chemins 

municipaux pour un montant subventionné de 

14 050 $, conformément aux exigences du ministère 

des Transports. 

 

DEMANDE DE SOUMISSION POUR LE 

DÉNEIGEMENT DES STATIONNEMENTS 

Le conseil municipal a autorisé la directrice générale 

à procéder à un appel d’offres par invitation pour 

l’adjudication du contrat de déneigement des 

stationnements et accès pour une période d’un an, 

deux ans et/ou trois ans. Le résultat des soumissions 

reçues se fera à la séance du conseil municipal du 

7 octobre 2024. 

 

CRECQ ; OFFRE DE SERVICES POUR PLAN DE 

CONSERVATION 

La Municipalité de Baie-du-Febvre contribue au 

Fonds des municipalités pour la biodiversité (fonds 

MB), dont le solde s’élève à 30 577 $ et doit être 

engagé d’ici le 31 mars 2027 afin de réaliser des 

projets concrets et structurants. La Municipalité a 

donc accepté l’offre de services du Conseil régional 

de l’environnement du Centre-du-Québec (CRECQ) 

pour l’élaboration d’un plan de conservation du 

territoire de Baie-du-Febvre, pour un total de 

24 153,60 $ (12 000 $ provenant du Fonds MB et 

12 153,60 $ provenant d’Environnement et 

Changements climatiques Canada). 

 

CSSDLR ; DÉMANTÈLEMENT D’UNE SECTION DE 

CLÔTURE 

La Municipalité a autorisé le Centre de services 

scolaire de la Riveraine à démanteler une section de 

clôture située en bordure du cercle de virage dans le 

cadre de la construction de la nouvelle école. 
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Horaire des célébrations – Octobre 2024 
 

Dimanche 6 octobre 09h30 Saint-Zéphirin ADACE 

   09h30 Saint-Elphège Messe 

   10h45 Cathédrale Messe 
 

 

Dimanche 13 octobre 09h30 Port Saint-François Messe 

   10h45 Sainte-Monique Messe 

   10h45 Cathédrale Messe 
 

 

Dimanche 20 octobre 09h30 Port Saint-François ADACE 

   09h30 Saint-Zéphirin Messe 

   10h45 Cathédrale Messe 
 

 

Dimanche 27 octobre 09h30 Port Saint-François ADACE 

   09h30 Baie-du-Febvre Messe 

   10h45 Cathédrale Messe 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

INVITATION DU COMITÉ ORGANISATEUR DE LA GRANDE TABLÉE DU LAC SAINT-PIERRE 

La Grande Tablée du Lac Saint-Pierre vous sera présentée le vendredi 25 octobre prochain pour célébrer à 

nouveau le savoir-faire de nos producteurs et l’excellence de nos produits régionaux. La soirée se déroulera sous 

la forme d’un 5 à 7 où bouchées et apéro seront servis. Pour cette 24e édition, l’équipe de Traiteur La Cour du 

Baron de Saint-Cyrille ainsi que Douceur Gourmande de Sainte-Perpétue relèveront le défi d’offrir des services à 

la hauteur de l’événement et vous promettent des bouchées succulentes, préparées avec des produits d’ici. Les 

vins du Vignoble Terre des Passions de Saint-Valère, la bière de Wick Station-Microbrasserie de Warwick et le gin 

du Quai des Brasseurs de Bécancour accompagneront les bouchées. Alexandre Dubois animera la soirée et Simon 

Mayrand, pianiste-compositeur, assurera l’ambiance musicale. Monsieur Simon Duval, président de Simmer La 

Poissonnerie, sera honoré lors de la soirée. Le comité organisateur remettra des montants à des organismes du 

milieu suite à la soirée; le comité organisateur vous espère donc en grand nombre! 

Grande Tablée du Lac Saint-Pierre – Édition 2024 

Quand : Vendredi 25 octobre, 17 h 30 

Où : Centre communautaire de Baie-du-Febvre (288, rue Principale) 

Coût : 50 $ par personne 

Billets : En vente auprès du comité organisateur ou contacter Marcelle Trottier au 819 293-9318 
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